
BGer 1C_201/2019 vom 11. April 2019
Bundesgericht, 2019-04-11, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_1C_201_2019

FR: TF 1C_201/2019 du 11 avril 2019

IT: TF 1C_201/2019 del 11 aprile 2019

Erwägungen

E. 1
Selon l' art. 84 LTF , le recours en matière de droit public est recevable à l'encontre d'un
arrêt du Tribunal pénal fédéral, notamment lorsque celui-ci a pour objet une extradition. Il
doit toutefois s'agir d'un cas particulièrement important (al. 1). Un cas est particulièrement
important notamment lorsqu'il y a des raisons de supposer que la procédure à l'étranger
viole des principes fondamentaux ou comporte d'autres vices graves (al. 2). Ces motifs
d'entrée en matière ne sont toutefois pas exhaustifs et le Tribunal fédéral peut aussi être
appelé à intervenir lorsqu'il s'agit de trancher une question juridique de principe ou lorsque
l'instance précédente s'est écartée de la jurisprudence suivie jusque-là ( ATF 133 IV 215
consid. 1.2 p. 218).

Dans le domaine de l'extradition également, l'existence d'un cas particulièrement important
n'est admise qu'exceptionnellement ( ATF 134 IV 156 consid. 1.3.4 p. 161). En vertu de l'
art. 42 al. 2 LTF , il incombe au recourant de démontrer que les conditions d'entrée en
matière posées à l' art. 84 LTF sont réunies ( ATF 133 IV 131 consid. 3).

E. 2
Le recourant estime que le juge de l'extradition aurait dû tenir compte, dans l'examen de la
double incrimination, de sa qualité de simple consommateur de drogue au sens de l' art. 19a
LStup . Le Tribunal pénal fédéral aurait aussi également dû examiner les faits sous l'angle
des art. 19b et 19c LStup et parvenir à la conclusion qu'il ne s'agissait que de
contraventions. La question de savoir si les dispositions précitées entrent dans le champ
d'application de l' art. 2 CEExtr . ou s'il s'agit de simples conditions de culpabilité ou de
répression serait une question de principe.

E. 2.1
Rappelé aux art. 2 par. 1 CEExtr . et 35 al. 1 let. a EIMP, le principe de la double
incrimination commande que les faits, tels qu'ils sont exposés dans la demande
d'extradition, soient passibles d'une peine privative de liberté d'un an au minimum, à la fois
par la législation de l'Etat requérant et par celle de l'Etat requis ( ATF 142 IV 175 consid.
5.3 p. 188). L'examen de la punissabilité selon le droit suisse comprend les éléments
constitutifs objectifs et subjectifs de l'infraction, à l'exclusion des conditions particulières du
droit suisse en matière de culpabilité et de répression ( art. 35 al. 2 EIMP ; ATF 124 II 184
consid. 4b/cc p. 188; 122 II 422 consid. 2a p. 424; 118 Ib 448 consid. 3a p. 451, et les arrêts
cités). Il n'est ainsi pas nécessaire que les faits incriminés revêtent, dans les deux
législations concernées, la même qualification juridique, qu'ils soient soumis aux mêmes
conditions de punissabilité ou passibles de peines équivalentes. Il suffit qu'ils soient
réprimés dans les deux Etats comme des délits donnant lieu ordinairement à la coopération
internationale ( ATF 117 Ib 337 consid. 4a p. 342; 112 Ib 225 consid. 3c p. 230 et les arrêts



cités). La condition de la double incrimination doit être réalisée pour chacune des
infractions à raison de laquelle l'extradition est demandée ( ATF 125 II 569 consid. 6 p.
575).

E. 2.2
En l'occurrence, si une partie des faits reprochés au recourant est susceptible de tomber sous
le coup des dispositions des art. 19a, 19b ou 19c LStup , la condamnation prononcée en
Serbie se fonde également sur de la vente de drogue, quelle qu'en soit la quantité,
comportement qui tombe sous le coup de la disposition générale de l' art. 19 al. 1 let . c
LStup et est passible d'une peine allant jusqu'à trois ans de privation de liberté. Le recourant
ne prétend pas que le jugement étranger (dont la présentation par l'autorité requérante lie
l'autorité suisse d'extradition) ne retiendrait que des délits liés à la consommation
personnelle. La présente espèce ne soulève dès lors aucune question de principe sur ce
point.

E. 2.3
Pour le surplus, le recourant ne soulève plus de grief en rapport avec son état de santé et sa
situation familiale, et renonce, partant, à en faire des motifs qui justifieraient une entrée en
matière.

E. 3
Sur le vu de ce qui précède, le recours est irrecevable. Cette issue s'imposait d'emblée, de
sorte que l'assistance judiciaire ne peut être accordée au recourant. Conformément à l' art.
66 al. 1 LTF , les frais judiciaires sont mis à sa charge. Toutefois, compte tenu de la
situation financière alléguée à l'appui de la demande d'assistance judiciaire, les frais seront
réduits.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


